
1

PREFET DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2019-383

PUBLIÉ LE 31 DÉCEMBRE 2019



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France
R32-2019-12-18-010 -  Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-602 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES DU

FLOCON III". (2 pages) Page 6

R32-2019-10-18-021 - 1.Décision 2019-DST-AAI-01 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 9

R32-2019-10-31-010 - 10.Décision 2019-DST-AAI-17 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 12

R32-2019-11-05-054 - 11.Décision 2019-DST-AAI-19 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 15

R32-2019-11-26-005 - 12.Décision 2019-DST-AAI-26 portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI-05 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (1 page) Page 18

R32-2019-11-14-024 - 13.Décision 2019-DST-AAI-24 portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI-03 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (1 page) Page 20

R32-2019-11-22-026 - 14.Décision 2019-DST-2019-DST-AAI-37 portant rectification

d'une erreur matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI--15 de financement

FIR au titre de l'année 2019 (1 page) Page 22

R32-2019-11-14-025 - 15.Decision 2019-DST-AAI-34 portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI-13 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (1 page) Page 24

R32-2019-11-14-026 - 16.Decision 2019-DST-AAI-31 portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI-10 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (1 page) Page 26

R32-2019-11-14-027 - 17.Decision 2019-DST-AAI-28 portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI-07 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (1 page) Page 28

R32-2019-11-08-049 - 18.Decision 2019-DST-AAI-20 portant rectification d'une erreur

matérielle contenue dans la décision n°2019-DST-AAI-06 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 30

R32-2019-10-18-022 - 2.Décision 2019-DST-AAI-04 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 33

R32-2019-10-18-023 - 3.Décision 2019-DST-AAI-08 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 36

R32-2019-10-18-024 - 4.Décision 2019-DST-AAI-09 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 39

2



R32-2019-10-18-025 - 5.Décision 2019-DST-AAI-011de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 42

R32-2019-10-22-005 - 6.Décision 2019-DST-AAI-012 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 45

R32-2019-10-31-008 - 7.Décision 2019-DST-AAI-14 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 48

R32-2019-10-31-009 - 8.Décision 2019-DST-AAI-16 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 51

R32-2019-12-31-001 - 9.Décision 2019-DST-AAI-18 de financement FIR au titre de

l'année 2019 (2 pages) Page 54

R32-2019-12-03-013 - Arrêté DOS-SDA N° 2019-594 portant constitution du conseil de

discipline de l'Institut de Formation d'Aides-Soignants du Centre Hospitalier de

SAINT-QUENTIN. (2 pages) Page 57

R32-2019-11-25-011 - Décision attributive N° 2019-300 de financement FIR au titre de

l'année 2019 à l'Association ABEJ SOLIDARITE. (2 pages) Page 60

R32-2019-11-04-066 - Décision attributive N° 2019-478 de financement FIR au titre de

l'année 2019 à la MSP de PERNES EN ARTOIS. (2 pages) Page 63

R32-2019-11-04-068 - Décision attributive N° 2019-481 de financement FIR au titre de

l'année 2019 l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique. (2 pages) Page 66

R32-2019-12-18-005 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-533 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "MEDITRANS

AMBULANCE". (2 pages) Page 69

R32-2019-12-18-006 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-535 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "GUELUY". (2 pages) Page 72

R32-2019-12-18-007 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-598 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCE AJR". (4

pages) Page 75

R32-2019-12-18-008 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-600 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES DU

FLOCON". (2 pages) Page 80

R32-2019-12-18-009 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-601 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES DU

FLOCON II". (2 pages) Page 83

R32-2019-12-18-011 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-603 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit du Groupement d'Intérêt Economique

"GROUPE FLOCON". (2 pages) Page 86

3



R32-2019-12-18-012 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-605 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES

TETARD". (2 pages) Page 89

R32-2019-12-19-003 - Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-611 portant accord de

transfert d'autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le

cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "SAS JC AMBULANCES".

(2 pages) Page 92

R32-2019-11-14-028 - Décision modificative attributive N° 2019-369 de financement FIR

au titre de l'année 2019 à GT 59-62. (2 pages) Page 95

R32-2019-11-04-065 - Décision modificative attributive N° 2019-476 de financement FIR

au titre de l'année 2019 à la MSP de BAPAUME. (2 pages) Page 98

R32-2019-11-04-067 - Décision modificative attributive N° 2019-479 de financement FIR

au titre de l'année 2019 à FEMAS HAUT DE FRANCE.













 (2 pages) Page 101

R32-2019-12-12-020 - décision n° 2019-091/HAB INC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'association Saint Jean siret 314 078 148 00041

(1 page) Page 104

R32-2019-12-12-021 - décision n° 2019-109/EMPL ACC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'association APEI des 2 vallées siret 794 021

030 00018 (1 page) Page 106

R32-2019-12-26-001 - DECISION N° DPPS – ETP – 2019 / 110 PORTANT

AUTORISATION DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIEGNE

NOYON A DISPENSER LE PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU

PATIENT « Prise en charge éducation du patient atteint scélore en plaques » (4 pages) Page 108

R32-2019-12-04-056 - décision n°2019-088/HAB INC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'association Vies Partagées 62 siret 788 601

755 00010 (1 page) Page 113

R32-2019-12-06-004 - décision n°2019-090/HAB INC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'association Ensemble Autrement  (1 page) Page 115

R32-2019-12-04-055 - décision n°2019-092/HAB INC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'Union Départementale des Associations

Familiales de la Somme siret 780 612 438 00025 (2 pages) Page 117

R32-2019-12-03-011 - décision n°2019-093/HAB INC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'Etablissement Public Social et Médico-social

(EPSOMS) siret 200 013 217 00019 (2 pages) Page 120

R32-2019-12-04-054 - décision n°2019-099/HAB INC, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2019 à l'association LogeR'éveil siret 799 843 354

00017 (1 page) Page 123

R32-2019-11-28-013 - Décision n°2019-114/EED, relative à l'attribution de financement

FIR au titre de l'année 2019 à l'EHPAD Emile Dubois siret 265 907 378 00011 (1 page) Page 125

4



R32-2019-12-18-004 - DECISION PORTANT CREATION D’UNE MAISON

D’ACCUEIL SPECIALISE (MAS) A PREMONTRE, PAR TRANSFORMATION DE

PLACES D’UNITE D’ACCUEIL SPECIALISE, GEREES PAR L’ETABLISSEMENT

PUBLIC DE SANTE MENTALE DE L’AISNE (EPSMDA) (2 pages) Page 127

R32-2019-12-11-003 - Décision relative à l'attribution de financement FIR au titre de

l'année 2019 à l'Oeuvre hospitalière et médico-social duGrand Creillois (OHMSGC) siret

515 259 703 00012 (1 page) Page 130

R32-2019-12-11-002 - Décision relative à l'attribution de financement FIR au titre de

l'année 2019 au Centre Hospitalier Montdidier Roye (CHIMR) siret 268 000 163 00017 (1

page) Page 132

R32-2019-11-15-021 - Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de

soins pour
l'année 2019 de l'EHPAD CHI RES DU GOLF
à WASQUEHAL (6 pages) Page 134

R32-2019-11-12-027 - Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de

soins pour
l'année 2019 de l'EHPAD GAMBETTA
à LILLE (4 pages) Page 141

R32-2019-12-10-011 - Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de

soins pour
l'année 2019 de l'EHPAD ISABEAU à ROUBAIX (4 pages) Page 146

R32-2019-11-12-028 - Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de

soins pour
l'année 2019 de l'EHPAD LES MARQUISES
à MARCQ EN BAROEUL (4

pages) Page 151

R32-2019-11-07-031 - Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de

soins pour 
l'année 2019 de l'EHPAD PAYS DE MORMAL
à LANDRECIES (4 pages) Page 156

ARS HDF 
R32-2019-12-20-007 - Décision relative à la création d'un Service de Soins Infirmiers à

domicile (SSIAD) pour personnes en grande précarité à Dury géré par l'Association La

Nouvelle Forge (2 pages) Page 161

R32-2019-12-20-008 - Décision relative à la création d'un Service de Soins Infirmiers à

domicile (SSIAD) pour personnes en grande précarité à Fitz James géré par La Fondation

Diaconesses de Reuilly (2 pages) Page 164

R32-2019-12-20-010 - Décision relative à la création d'un Service de Soins Infirmiers à

domicile (SSIAD) pour personnes en grande précarité à Saint-Pol-sur-mer géré par

l'Association AFEJI (2 pages) Page 167

R32-2019-12-20-009 - Décision relative à la création d'un Service de Soins Infirmiers à

domicile (SSIAD) pour personnes en grande précarité par extension du nombre de places

du SSIAD de Boulogne-sur-mer géré par l'Association DOMI SOINS 59-62 (2 pages) Page 170

5



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-18-010

 Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-602 portant

accord de transfert d'autorisations de mise en service de

véhicules de transports sanitaires dans le cadre d'une

modification d'implantation au profit de la Société

"AMBULANCES DU FLOCON III".

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-18-010 -  Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-602 portant accord de transfert d'autorisations de
mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES DU FLOCON III". 6



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-18-010 -  Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-602 portant accord de transfert d'autorisations de
mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES DU FLOCON III". 7



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-18-010 -  Décision DOS-SDA-ASNP-TS N° 2019-602 portant accord de transfert d'autorisations de
mise en service de véhicules de transports sanitaires dans le cadre d'une modification d'implantation au profit de la Société "AMBULANCES DU FLOCON III". 8



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-10-18-021

1.Décision 2019-DST-AAI-01 de financement FIR au titre

de l'année 2019

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-10-18-021 - 1.Décision 2019-DST-AAI-01 de financement FIR au titre de l'année 2019 9



 

Page 1 sur 2 
 

 

  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 18 octobre 2019,  

 

  à  

 

  la Délégation Hauts-de-France de l’Union 

Nationale des Associations Agréées du 

Système de Santé 

……………………. 

SIRET : 481 370 039 00036 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-01 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   
 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

4500 € 

   

Soit un montant total de 4500  € euros au titre de l´année 2019.  
 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   
 

4500 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 18 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

le directeur adjoint de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Gwen MARQUE 
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R32-2019-10-31-010

10.Décision 2019-DST-AAI-17 de financement FIR au

titre de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 31 octobre 2019,  

 

  à  

 

  la Clinique de Saint-Omer 

……………………. 

SIRET : 577 080 088 00021 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-17 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

8 500 € 

   

Soit un montant total de 8 500   € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

8 500 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 31 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Laurence CADO 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-11-05-054

11.Décision 2019-DST-AAI-19 de financement FIR au

titre de l'année 2019
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12.Décision 2019-DST-AAI-26 portant rectification d'une

erreur matérielle contenue dans la décision

n°2019-DST-AAI-05 de financement FIR au titre de

l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’association Blanzy Pourre 

……………………. 

SIRET : 487 822 892 00013 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-26 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-05 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 1 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 1 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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R32-2019-11-14-024

13.Décision 2019-DST-AAI-24 portant rectification d'une

erreur matérielle contenue dans la décision

n°2019-DST-AAI-03 de financement FIR au titre de

l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’association CMAO 

……………………. 

SIRET : 408 425 999 000 47 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-24 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-03 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 9 980 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 9 980 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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décision n°2019-DST-AAI--15 de financement FIR au titre

de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 22 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’AFAPEI du Calaisis 

……………………. 

SIRET : 775 631 195 00036 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-37 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-15 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 7 600 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 7 600 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 22 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-11-14-025

15.Decision 2019-DST-AAI-34 portant rectification d'une

erreur matérielle contenue dans la décision

n°2019-DST-AAI-13 de financement FIR au titre de

l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’Association intercommunale de santé, 

santé mentale et citoyenneté 

……………………. 

SIRET : 530 233 436 00019 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-34 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-13 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 5 300 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 5 300 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’APEI de Saint Quentin Les Papillons 

Blancs 

……………………. 

SIRET : 775 546 898 00187 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-31 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-10 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 2 988 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 2 988 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-11-14-027

17.Decision 2019-DST-AAI-28 portant rectification d'une

erreur matérielle contenue dans la décision

n°2019-DST-AAI-07 de financement FIR au titre de

l'année 2019

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-11-14-027 - 17.Decision 2019-DST-AAI-28 portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans la
décision n°2019-DST-AAI-07 de financement FIR au titre de l'année 2019 28



 

Page 1 sur 1 
 

 

  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  au  

 

  CCAS de Château-Thierry 

……………………. 

SIRET : 260 201 660 000 40 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-28 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-07 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 3 800 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 3 800 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-11-08-049

18.Decision 2019-DST-AAI-20 portant rectification d'une

erreur matérielle contenue dans la décision

n°2019-DST-AAI-06 de financement FIR au titre de

l'année 2019
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-10-18-022

2.Décision 2019-DST-AAI-04 de financement FIR au titre

de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 18 octobre 2019,  

 

  à  

 

  Médecins du Monde Nord Pas-de-Calais 

……………………. 

SIRET : 312 018 749 00127 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-04 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

9000 € 

   

Soit un montant total de 9000  € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

9000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 18 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

le directeur adjoint de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Gwen MARQUE 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-10-18-023

3.Décision 2019-DST-AAI-08 de financement FIR au titre

de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 18 octobre 2019,  

 

  à  

 

  l’APEI des 2 Vallées 

……………………. 

SIRET : 794 021 030 0018 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-08 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

12043,20 € 

   

Soit un montant total de 12043,20   € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

12043,20 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 18 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

le directeur adjoint de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Gwen MARQUE 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-10-18-023 - 3.Décision 2019-DST-AAI-08 de financement FIR au titre de l'année 2019 38



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-10-18-024

4.Décision 2019-DST-AAI-09 de financement FIR au titre

de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 18 octobre 2019,  

 

  au  

 

  Centre Hélène Borel 

……………………. 

SIRET : 783 778 681 00016 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-09 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

25000 € 

   

Soit un montant total de 25000  € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

25000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 18 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

le directeur adjoint de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Gwen MARQUE 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-10-18-025

5.Décision 2019-DST-AAI-011de financement FIR au titre

de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 18 octobre 2019,  

 

  à  

 

  SIS- Animation 

……………………. 

SIRET : 797 426 368 00115 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-011 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

9500 € 

   

Soit un montant total de 9500  € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

9500 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 18 octobre 2019 

 

Le Directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

le Directeur adjoint de la stratégie et des territoires 

 

 

 

 

Gwen MARQUE 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-10-22-005

6.Décision 2019-DST-AAI-012 de financement FIR au

titre de l'année 2019
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 22 octobre 2019,  

 

  à  

 

  La société interprofessionnelle de soins 

ambulatoires « Maison dispersée de 

santé de Lille-Moulins » (SISA MDS) 

……………………. 

SIRET : 79050088800017 

 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-012 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

5950 € 

   

Soit un montant total de 5950  € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

5950 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   
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  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  

 

 

Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 22 octobre 2019 

 

Le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

le directeur adjoint de la Stratégie et des Territoires 

 

 

 

Gwen MARQUE 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 31 octobre 2019,  

 

  à  

 

  la Mairie de Lille 

……………………. 

SIRET : 215 903 501 000 17 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-14 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

5 300 € 

   

Soit un montant total de 5 300   € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

5 300 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 31 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 31 octobre 2019,  

 

  au  

 

  CHU de Lille 

……………………. 

SIRET : 265 906 719 00017 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-16 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

6 000 € 

   

Soit un montant total de 6 000   € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

6 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 31 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 31 octobre 2019,  

 

  à  

 

  l’association DSU 

……………………. 

SIRET : 377 668 942 00024 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-18 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l’année 2019 dans le cadre de l’appel à initiatives Démocratie en 

santé.   

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R. 1435-16 à 22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la 

somme de :                                  

6 000 € 

   

Soit un montant total de 6 000   € euros au titre de l´année 2019.  

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire.   

 

L’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France procédera aux opérations de paiements suivantes :   

 

6 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) et la mission 5 au titre de l’action « Contribution à la 

démocratie sanitaire » pour l’année 2019   

 

  Cette subvention sera versée en une seule fois. 

 

La dépense sera ordonnancée par le Directeur général de l’ARS conformément à l´échéancier.  
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Les recours sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de 

deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il est notifié) ou, 

selon le cas, de la publication de la présente décision.  

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 31 octobre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Laurence CADO 
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